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Préambule 
 
La présente étude cas par cas a été conçue en vue de l’élaboration du PLU de Crozes - Hermitage. 
L’étude a été développée selon le plan suivant : la description du projet communal, un rappel de l’état 
initial de l’environnement, une synthèse de la sensibilité du territoire de Crozes - Hermitage ainsi que les 
incidences ou justification de non incidence du projet de PLU sur les différentes composantes de 
l’environnement. Ce cadre permet un examen exhaustif et contrôlé de toutes les données liées au 
territoire nécessaires pour évaluer l’incidence de la mise en œuvre de ce PLU. 
 

1. Intitulé du dossier 
 

Procédure concernée Territoire concerné 

Élaboration du PLU Commune de Crozes -- Hermitage  
(26 - Drôme) 

 

2. Identification de la personne publique responsable 
 

Personne publique responsable Madame le Maire Chantal BOUVET 

Courriel mairie.26@orange.fr 

Personne à contacter + courriel 
Florent DEREUMAUX 

Gérant de l’Atelier Sinaïade 
contact@sinaiade.fr 

 

3. Caractéristiques principales de la procédure 
 

3.1. Caractéristiques générales du territoire 

Nom de la commune concernée Commune de Crozes - Hermitage (26 - Drôme) 

Nombre d’habitants concernés (au 
dernier recensement général de la 
population) et évolution 
démographique (tendance passée et 
future) 

Population en 2014 : 619 (INSEE) 
Population en 2009 : 540 (INSEE) 
Évolution 2009-2014 : + 2,77 % 
Population prévue en 2030 : 687 
Taux de Croissance Annuel Moyen prévisionnel : + 0,7 % 

Superficie du territoire 5,48 km² 
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3.2. Délibérations et déroulement de la procédure 
Prescription de la révision du PLU 26 juin 2017 
Débat du PADD 24 septembre 2018 

 

3.3. Grandes orientations d’aménagement 
 
Partie 1 : Conserver le caractère rural et agréable de Crozes-Hermitage par un développement 
démographique mesuré et une urbanisation ouverte aux logiques de durabilité. 
 
Action 1.1 Favoriser le renouvellement de la population et le maintien de toutes les générations en 
s’appuyant sur une offre diversifiée, adaptée à chacun, en proposant notamment des logements 
locatifs, aidés ainsi qu’en accession à la propriété. L’ambition principale du Conseil Municipal est de 
favoriser le parcours résidentiel sur Crozes-Hermitage. Les élus insistent sur la volonté de conserver 
l’identité du territoire et souhaitent donc éviter l’implantation de collectifs, au profit de constructions de 
type R+1 à R+2 qui seront plus en accord avec son projet.  
Action 1.2 Réfléchir l’urbanisation du territoire en limitant l’étalement afin d’éviter la consommation 
d’espaces à enjeux agricoles ou naturels. Pour cela, favoriser l’urbanisation des dents creuses ainsi 
que la réhabilitation de l’existant, encourager à investir les logements vacants et réfléchir à une 
extension urbaine mesurée, dans les zones desservies par les réseaux et hors des secteurs soumis 
aux risques naturels (secteurs inondables, coteaux instables, …) ou à fort potentiel écologique 
(ZNIEFF, zones humides). La consommation foncière est limitée à 2,5 ha dont 1,8 ha sont des dents 
creuses à combler. Le reliquat de cette consommation sera un secteur d’ensemble soumis à 
Orientation d’Aménagement et de Programmation. Le secteur choisi se situe au lieu-dit d Maupertuit. 
Action 1.3 Il convient d’établir une règlementation (ex : règlement, nuancier, cahier de 
recommandations architecturales et paysagères) permettant de prendre en compte les caractéristiques 
du bâti local. Le traitement des limites séparatives est également visé par cette orientation. Toutefois, 
le conseil municipal veillera à garder les possibilités de bâtir des écoconstructions et de réhabiliter les 
constructions pour les rendre moins énergivores. Enfin, le petit patrimoine bâti, participant à l’identité 
communale, doit être protégé. 
Action 1.4 Maintenir et faire vivre l’école qui constitue un argument non négligeable pour attirer les 
couples avec enfants sur la commune et favoriser la vie locale. Répondre aux besoins en équipements 
actuels, anticiper les besoins générés par l’accueil de nouveaux habitants. 
Action 1.5 Afin de répondre à la demande actuelle et anticiper les besoins à venir, la municipalité insiste 
sur la nécessité d’encourager l’installation de davantage de commerces et services de proximité (ex : 
bistrot de pays, épicerie, vente de produits locaux…) au sein des tissus urbains existants.  
Action 1.6 : Poursuivre le projet de traversée du village en site propre pédestre, en réservant le foncier 
nécessaire à cet aménagement. Garantir la sécurité des déplacements entre les quartiers résidentiels 
et les espaces et équipements publics, par des aménagements adaptés et accessibles pour les PMR. 
Protéger et baliser les sentiers pédestres pittoresques et chemins de randonnée.  
Action 1.7 : Permettre le développement des communications numériques pour réduire l’usage 
systématique des véhicules individuels. 
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Partie 2 :  Préserver et valoriser le patrimoine naturel, agricole et paysager, vecteur de 
tranquillité et de charme 
 
Action 2.1 Préserver les terres agricoles. Protéger les aires d’AOC. Permettre l’implantation de 
constructions agricoles dans les sites où l’impact paysager sera moindre Privilégier l’installation 
d’éventuels bâtiments à proximité des terres exploitées et utilisées. Éviter le mitage en limitant la 
constructibilité des zones agricoles et naturelles. 
Action 2.2 Préserver et améliorer la biodiversité sur le territoire communal en identifiant les zones à 
enjeu naturel et écologique. A ce titre, sanctuariser les belvédères de Pierre-Aiguille et des Méjeans. 
Protéger les continuités écologiques intra-communales et remettre en état les existantes qui le 
nécessiteraient. 
Action 2.3 Éviter l’urbanisation des secteurs soumis aux aléas d’inondabilité. Protéger la ressource en 
eau. Interdire les constructions aux abords des talus à risque. Prévoir des règles de construction 
parasismiques. Limiter la hauteur des terrasses agricole. 
Action 2.4 Préserver le patrimoine paysager de la commune en évitant de fermer les principaux cônes 
de vues paysagers et en portant une attention aux entrées de ville. Réfléchir l’urbanisation pour une 
insertion paysagère de qualité et soucieuse de l’environnement local. 
Action 2.5 Repérer les zones au caractère paysager et naturel fort, ainsi que le bâti d’intérêt 
architectural et patrimonial, afin de limiter l’impact d’éventuelles constructions disgracieuses dans le 
paysage local.  
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3.4. Grandes évolutions réglementaires et motivations de la procédure 

 
Comparaison entre le document d’urbanisme actuellement en vigueur et le projet du nouveau 
document d’urbanisme, motivations citées dans la délibération lançant la procédure 
Le futur PLU de la commune de Crozes - Hermitage a été conçu en vue de remplacer la carte 
communale actuellement en vigueur et ce conformément à la loi SRU et la loi Grenelle 2 et selon 
l’article L.101-2 du code de l’urbanisme. Le projet, au niveau du PADD, reprend les grands traits du 
périmètre de carte communale tout en se mettant en compatibilité avec le SCOT. Ainsi plusieurs zones 
constructibles deviennent inconstructible. Aucune extension supérieure à 1 ha n’étant prévue, le projet 
s’articulera principalement autour du comblement de dents creuses et la préservation des espace 
agricoles et naturels, notamment intra-urbains. 

 

3.5. Autres démarches associées à l’élaboration du PLU 
 
Le projet sera-t-il soumis à d'autre(s) type(s) de procédure(s) ou consultation(s) réglementaire(s) ou 
fera-t-il l'objet d'une enquête publique conjointe avec une (ou plusieurs) autre(s) procédure(s) ? Le 
projet fait-il l'objet d'une démarche AEU (approche environnementale de l'urbanisme) de l'ADEME ? 

Non concerné 

 

3.6. Contexte de la planification : le territoire est-il concerné par … 

- un SCoT ? un CDT ? Si oui, le(s)quel(s) ? 
- ce(s) document(s) a-t- il (ont-ils) été 
élaboré(s) selon les dispositions de la loi 
« Grenelle 2 » ? 

SCOT du Grand Rovaltain adopté le 25 octobre 
2016, élaboré selon les dispositions de la loi dite 
« Grenelle 2 » 
 
Non concerné par un CDT  

- un (ou plusieurs) SAGE ? Si oui, 
le(s)quel(s) ? SAGE Bièvre Valloire, validation prévue fin 2018 

- un PNR ? Si oui, lequel ? Non concerné 
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3.7. Projets ou documents d’urbanisme présentant une évaluation 
environnementale sur le territoire  

 
Si le territoire est actuellement couvert par un document d'urbanisme : le document en vigueur sur le 
territoire (ou au moins un des documents d'urbanisme en vigueur, pour un projet de PLUi) a-t-il fait 
l'objet d'une évaluation environnementale ? Dans le cas d’une déclaration de projet, une étude d’impact 
est-elle prévue ? Une demande d’examen au cas par cas au titre des projets est-elle prévue ? 

Aucun document d’urbanisme en vigueur sur le territoire de la commune n’a fait l’objet d’une évaluation 
environnementale. 
Le SCOT du Grand Rovaltain a fait l’objet d’une évaluation environnementale 

4. État initial de l’environnement 
 

4.6. Milieux naturels et biodiversité 
 
4.6.1. Zones Natura 2000 
 
Aucune zone Natura 2000 n’est répertoriée sur le territoire communal. 
Toutefois, deux sites Natura 2000 de type SIC se trouvent dans un rayon de 5km autour de la commune 
de Crozes-Hermitage : 

- « Milieux alluviaux du Rhône aval » 
- « Affluents rive droite du Rhône » 

  
 
4.6.2. Réserves naturelles régionales ou nationales 
 
Aucune réserve naturelle régionale ou nationale ne se situe sur le territoire de la commune, ni dans un 
rayon de 10 km autour des limites communales. 
 
4.6.3. Parc naturel régional ou national 
 
La commune n’est concernée par aucun PNR 
 
 
4.6.4. Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique 
 
La commune de Crozes - Hermitage comporte 3 ZNIEFF : 

- NIEFF de Type I « Belvédère de Pierre-Aiguille » ; 
- ZNIEFF de Type II « Ilot granitique de Saint-Vallier / Tain l’Hermitage » ; 
- ZNIEFF de Type II « Ensemble fonctionnel formé par le Moyen-Rhône et ses annexes fluviales ». 
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Figure 1. Localisation des ZNIEFF sur la commune de Crozes-Hermitage 

 
4.6.4.1 Belvédère de Pierre-Aiguille 
 
Entre Tain-l'Hermitage et Crozes-Hermitage, l'îlot granitique de Pierre-Aiguille est une zone de 80,11ha. 
Elle offre un panorama étendu sur la vallée du Rhône, des montagnes ardéchoises aux Préalpes 
drômoises.  
Sur ce site, les formations végétales sont particulièrement riches. Certaines zones sont fortement 
escarpées et sauvages. On trouve notamment : 

- Des boisements plus ou moins denses de chêne vert accompagnés d’autres espèces comme 
l'érable de Montpellier, le nerprun alaterne, le pistachier térébinthe, le sumac fustet (ou "Arbre à 
perruque"), le filaire à feuilles larges ; 

- Des végétaux colonisent les rochers notamment la saxifrage fausse-mousse, la joubarbe 
d'Auvergne, la corbeille d'or des montagnes ou la doradille des montagnes ; 

- Des pelouses rases, landes touffues à genêts purgatifs, landes arborescentes à grands 
genévriers oxycèdre sont présentes sur les arêtes et pentes rocheuses. 

 
Les milieux déterminants sont les suivants : 

- Matorral à Juniperus oxycedrus 
- Forêts de chênes verts méso et supra méditerranéennes  
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Les espèces déterminantes qui ont été recensées sont répertoriées dans le tableau ci-dessous : 
 

Flore Faune 

 

 

 
4.6.4.2 Ilot granitique de Saint Vallier - Tain l’Hermitage 
 
Il s'agit d'un petit massif à roche mère granitique affleurante, véritable isolat situé en rive gauche du 
Rhône. Sur cette zone de 3703,54 hectares, se développe une végétation sub-méditerranéenne dominée 
par la série du chêne pubescent, avec des landes boisées à genévrier oxycèdre (Cade) et ciste à feuilles 
de sauge, ainsi que des pelouses caractéristiques du xérobromion (pelouses sèches dominées par une 
graminée : le brome dressé). L'ensemble présente un intérêt botanique élevé. 
 
Les milieux déterminants sont les suivants : 

- Matorral à Juniperus oxycedrus 
- Maquis à Cistus salvifolius 
- Pelouses xérophiles méditerranéennes  
- Forêts de chênes verts méso et supra méditerranéennes  

 
Les espèces déterminantes qui ont été recensées sont répertoriées dans le tableau ci-dessous : 
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Flore Faune 

 

 

 

 
4.6.4.3 Ensemble fonctionnel formé par le Moyen-Rhône et ses annexes fluviales 
 
Ce très vaste ensemble linéaire de 23866,13 hectares délimite l'espace fonctionnel formé par le cours 
moyen du Rhône (depuis Lyon jusqu'à Pierrelatte), ses annexes fluviales : « lônes » (milieux humides 
annexes alimentés par le cours d'eau ou la nappe phréatique, correspondant souvent à d'anciens bras 
du fleuve) et « brotteaux » installés sur les basses terrasses alluviales, son champ naturel d'inondation.  
 
Les milieux déterminants sont les suivants : 

- Eaux mésotrophes, tapis immergés de characées 
- Eaux eutrophes, hydrochariton 
- Fourrés et bois des bancs de graviers 
- Lits de graviers méditerranéens 
- Végétation des rivières oligotrophes riches en calcaire 
- Végétation des rivières eutrophes 
- Groupements euro sibériens annuels des vases fluviatiles 
- Groupement méditerranéen des limons riverains 
- Matorral arborescent à Juniperus macrocarpa 
- Garrigues à chênes kermes 
- Pelouses des ables calcaires 
- Pelouses calcaires subatlantique semi-arides 
- Prairies calcaires subatlantiques très sèches 
- Pelouses xérophiles méditerranéennes 
- Prairies à moline et communautés associées 
- Saussaies à saule pourpre méditerranéennes 
- Galeries méditerranéennes de grands saules 
- Aulnaies-frênaies des fleuves médio-européens 
- Forêts mixtes de chênes d’ormes et des frênes des grands fleuves 
- Bois d’aulnes marécageux méso eutrophes 
- Forêts de chênes verts méso et supra méditerranéennes 
- Végétation à Cladium mariscus 
- Bas-marais alcalins 
- Vergers 
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Les espèces déterminantes qui ont été recensées sont répertoriées dans le tableau ci-après : 
Flore Faune 
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Flore Faune 

 

 

 
 

  
 

4.6.4.1. Arrêté de protection biotope 
 
Aucun arrêté biotope n’est en place sur le territoire communal de Crozes - Hermitage. 
 
 

4.6.5. Zones humides 
 

Selon le code de l’environnement, les zones humides sont des « terrains, exploités ou non, 
habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; 
la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie 
de l’année ». (Art. L.211-1). 
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Figure 2. Localisation des zones humides sur la commune de Crozes-Hermitage 

 
4.6.5.1 Ruisseau de Crozes 
 
Principaux milieux Corine Biotope :  

- Aulnaies-frênaies médio-européennes 
 
Fonction biologique : 

- La zone humide se trouve en continuité des cours d’eau, c’est pourquoi il existe des connexions 
biologiques. De plus, il s’agit d’une zone d'échanges, de passages, et d’un corridor écologique à 
la fois pour la faune et pour la flore. 

 
 
4.6.5.2 Ancienne station de lagunage Larnage 
 
Principaux milieux Corine Biotope : 

- Lacs, étangs, mares (eau douce) 
- Végétation aquatique flottante ou submergée 
- Roselières 
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Fonction hydrobiologique : 

- La zone exerce des fonctions d'épuration (rétention de sédiments et de produits toxiques ; 
recyclage et stockage de matière en suspension ; régulation des cycles trophiques par 
exportation de matière organique ; influence sur les cycles du carbone et de l'azote). 

 
Fonction biologique : 

- La zone humide se trouve en continuité des cours d’eau, c’est pourquoi il existe des connexions 
biologiques. De plus, il s’agit d’une zone d'échanges, de passages, et d’un corridor écologique à 
la fois pour la faune et pour la flore. 

- Elle constitue un habitat pour les populations animales et végétales 
 
4.6.5.3 Cours d’eau de l’Hermite 
 
Principaux milieux Corine Biotope : 

- Forêts et fourrés alluviaux ou très humides 
 
Fonction hydrobiologique : 

- La zone permet une expansion naturelle des crues (contrôle des crues ; écrêtement des crues ; 
stockage des eaux de crues ; prévention des inondations) 

- La zone exerce des fonctions d'épuration (rétention de sédiments et de produits toxiques ; 
recyclage et stockage de matière en suspension ; régulation des cycles trophiques par 
exportation de matière organique ; influence sur les cycles du carbone et de l'azote). 

 
 

4.6.6. Espace naturel sensible 
 
La commune de Crozes-Hermitage ne compte aucun Espace Naturel Sensible départementaux sur son 
territoire. Néanmoins Crozes-Hermitage possède un ENS local : 

• Pierre Aiguille 
D’autre part, plusieurs autre ENS locaux sont situées à moins de 10 km. 
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4.6.7. Espaces boisés classés, forêt de protection 
 

 

Figure 3 : Carte forestière (Source : Géoportail) 

 

Les formations végétales naturelles à Crozes-Hermitage sont essentiellement forestières, et composées 
d’arbres feuillus. La surface totale de forêt sur la commune est estimée à 2,38km², soit environ 43% du 
territoire communal. 
 
Les forêts sont fermées, c’est-à-dire relativement denses puisque l’on qualifie de fermée une forêt dont 
le couvert végétal recouvre au moins 40% de la surface donnée. Aucune entreprise de travaux agricoles 
n’est présente sur le territoire. 
 

A l’ouest, les massifs de Pierre-Aiguille et des Méjeans sont en belvédère sur le défilé du Rhône. Hors 
de ces reliefs situés à l’ouest alternant pelouses sèches et bois, la commune présente un paysage ouvert, 
alternant cultures de la vigne, des arbres fruitiers et ripisylves.  
 
« Entre Crozes-Hermitage et Gervans, les terrains granitiques, réputés pour leurs vignobles, sont la 
continuité géologique du Massif Central. Les plantes grasses, joubarbe d’Auvergne, orpins et nombrils 
de Vénus, s’installent sur les parois arides. La fétuque d’Auvergne domine les pentes herbeuses, 
piquetées de buis, cades, prunelliers, ou de genêts purgatifs en peuplement denses. Les ligneux bas, 
cristes à feuille de sauge et callunes fausses-bruyères, forment un ourlet en lisière des boisements de 
chênes pubescents. »1 
                                                        
1 Département de la Drôme, Les Bons Plans A Pieds : Hermitage-Tournonais ; Le Belvédère des Méjeans. 
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4.7. Paysage, patrimoine naturel et bâti 
 

4.7.1. Éléments majeurs du patrimoine bâti 
 
La commune de Crozes Hermitage ne comprend pas de Monument Historique inscrit ou classé. En 
revanche, le périmètre de la Chapelle Saint Christophe située à Tain l’Hermitage s’étend un peu au Sud 
de Crozes Hermitage.  
Les éléments patrimoniaux repéré dans l’états des lieux sont les suivants 
 
L’église Notre-Dame :  
 
Ancien prieuré. Elle présente un plan rectangulaire simple orienté, composé d’une nef à trois travées et 
terminé par un chevet plat qui vient buter contre le bâti voisin. Une sacristie est accolée à la dernière 
travée, en façade sud. La façade occidentale est marque par un clocher-porche de belle-facture, dont la 
toiture en bâtière couverte d’ardoise est couronnée d’une courte flèche. Il s’ouvre en rez-de-chaussée 
par une arcade en plein-cintre à encadrement de pierre de taille. Le dernier niveau est percé de baies à 
abat-sons.  
 
Le Tombeau : 
 
Situé sur la place de l’église, il s’agit selon la tradition orale du tombeau du chevalier d’Urre. Philibert 
d’Urre, qui s’installe à Crozes au XVIe siècle, est à l’origine de la branche des seigneurs de Crozes. 
L’identité et même le nombre de descendants de Philibert à être enterré dans le tombeau familiale sont 
inconnus.  
 
La vierge : 
 
La statue de la vierge, bénie en 1950 par l’évêque de la Drôme, domine le village de Crozes-Hermitage. 
Elle est la réalisation du vœu des paroissiens en 1944, en gage de remerciements pour avoir été épargné 
par les bombardements. La croix de Lorraine qui orne la plaque semble par ailleurs témoigner de la 
persistance du gaullisme chez une partie de la population.  
 
 

4.7.2. Sites classés et inscrits 
 
Une partie du territoire de Crozes - Hermitage est comprise dans le périmètre du site classé des coteaux 
de l’Hermitage qui s’étend sur 160 hectares, sur les communes de Tain l’Hermitage, Larnage et Crozes-
Hermitage. Il englobe la totalité du vignoble de l’AOC Hermitage. Le site a été classé en juin 2013 sur les 
critères « pittoresque et historique » 
 
Selon le Code de l’Environnement, les effets de l’acte de classement ne s’appliquent qu’aux travaux et 
aménagements nouveaux ou aux modifications d’installations existantes. La conséquence essentielle du 
classement est de soumettre à autorisation toute modification de l’état ou de l’aspect du site. La 
protection des sites concerne uniquement le paysage du territoire intéressé et n’a aucun effet 
réglementaire sur la faune et la flore. 
Le classement a pour objectif de protéger les sites concernés de l’urbanisation et des destructions et ainsi 
de conserver le caractère paysager remarquable de la vallée. Ils ne peuvent ni être détruits ni être 
modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisation spéciale du ministre chargé des Sites ou par le 
Préfet du département.  
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Le site classé fait l’objet d’une surveillance de l’Architecte des Bâtiments de France, qui émet un avis 
conforme pour toute demande de travaux relevant d’un régime d’autorisation au titre du code de 
l’urbanisme. 
 
Au droit de ces zones, toute intervention humaine est donc strictement règlementée. 
 

 
Figure 4. Le périmètre du site classé des coteaux de l'Hermitage 

 
 
 

4.7.3. Site Patrimonial Remarquable 
 
La commune de Crozes - Hermitage ne se situe pas dans un SPR. 
 
 

4.7.4. Perspectives paysagères 
 
Entité paysagère supracommunale 
 
La convention européenne du paysage définit le paysage comme l’ensemble du territoire perçu par une 
population. Le paysage est donc à la fois un territoire physique, dépendant de la géologie, de 
l’hydrographie, de la topographie, du climat, de l’occupation humaine, et un espace vécu, pour lequel 
chacun peut, en fonction de sa propre expérience et de ses connaissances en exprimer sa perception. 
 
La commune de Crozes-Hermitage se situe dans l’entité paysagère des « collines Rhôdaniennes », dont 
la description est donnée ci-après : 
« Les collines rhodaniennes offrent un paysage vallonné, très en rondeur, structuré par les lignes 
d'abricotiers et de vignes et unifié par la couleur des sables que se retrouvent tant dans terres des 
vignobles que dans les enduits des bâtisses. Vignobles, vergers, maraîchage parfois sous serres, sorgho, 
maïs, prairies… se partagent les pentes douces, les plateaux et les fonds plats de vallée, tandis que la 
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forêt occupe ce qu’il reste de plus pentu. De petites parcelles étroites et serrées, parfois des cultures en 
terrasses, créent une mosaïque de couleurs. Ce paysage patrimonial vivant et varié dégage ainsi un 
savoir-faire agricole. Témoins d’une tradition d’habitat groupé, les villages sont nombreux. La modernité 
vient contrarier leur image au sud et au nord, aux abords des sorties de l’autoroute A7 et de Tain 
l’Hermitage. Dans les lotissements accueillant l’habitat résidentiel, les maisons, parfois cossues, sans 
lien avec le bâti traditionnel de caractère mais peu valorisé, entraînent un dommageable mitage du 
paysage. Au cœur des collines, quelques paysages ruraux sont remarquablement préservés, offrant une 
respiration dans un secteur marqué par les infrastructures (A7 et TGV), mais finalement peu endommagé 
par elles, hormis le bruit qu’elles ne manquent pas d’engendrer. Les hauteurs, notamment la Tour d’Albon, 
permettent des vues dégagées sur le Vercors et les monts d’Ardèche dans le lointain. »2 
 
 

4.7.5. Plan paysage 
 
Aucun plan paysage ne concerne le territoire de la commune de Crozes - Hermitage. 
 
 

4.8. Sol et sous-sols, déchets 
 

4.8.1. Sites et sols pollués ou potentiellement pollués (base de données BASOL) 
 
Aucun site ou sol pollué ou potentiellement n’est recensé sur la base de données BASOL pour la 
commune de Crozes - Hermitage. 
 

4.8.2. Anciens sites industriels et activités de services (base de données BASIAS) 
 
L’inventaire historique de site industriels et d’activité de services (BASIAS) n’a pas recensé de site sur la 
commune.  
 
 

4.8.3. Installation de traitement de déchets 
 
Aucune installation de traitement de déchets ne se situe sur le territoire communal Crozes - Hermitage. 
 
  

                                                        
2 Unité paysagère 239-D des collines Rhôdaniennes, DREAL Rhône-Alpes 
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4.9. Ressources en eau 
 

4.9.1. Captage d’eau destinée à l’alimentation en eau potable (AEP) 
 
Aucun ouvrage de prélèvement souterrain connu de l’Agence de l’eau n’est recensé sur la commune. Les 
prélèvements se font à partir de la commune de Erôme et de Marsaz. 
 

 
4.9.2. Alimentation en eau potable de la commune 

 
D’après services.eaufrance.fr l’approvisionnement en eau potable de la commune de Crozes-Hermitage 
est assuré par le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Veaune. Deux réseaux sont identifiés :  

- S VEAUNE LES BLACHES 
- S VEAUNE MOUCHET HS  

 
 

4.9.3. Assainissement des eaux usées 
 
Le Syndicat Intercommunal pour l’assainissement de Gervans, Crozes-Hermitage et Larnage (SIAGCL), 
gère en régie, les missions relatives au transport et à la dépollution des eaux usées. La Communauté de 
communes Hermitage-Tournonais, gère en affermage les missions de collecte, de transport et de 
dépollution des eaux usées domestiques. 
La commune de Crozes-Hermitage, gère aussi en régie la collecte, le transport et la dépollution des eaux 
usées. 
 
La commune de Crozes-Hermitage, possède deux types d’assainissement :  

- Collectif, géré par le SIAGCL, 
- Non collectif, géré par la communauté de communes Hermitage-Tournonais. 

 
La station d’épuration n’est pas implantée sur le territoire communal, mais sur la commune de Gervans 
située à 3 km. Cette station « Gervans-Intercommunale » a une capacité nominale de 3700 équivalent 
habitant (EH) pour un débit de référence de 460 m3/j. En 2015, la station a accueilli une charge maximale 
en entrée de 2267 EH. 
 
 

4.10. Risques et nuisances 
 
Selon le DDRM3 de la Drôme, les risques recensés sur la commune sont les suivants : 

• Inondations ; 
• Sismique : 
• Transport de matières dangereuses ; 
• Rupture de barrage. 

 
Dix catastrophes naturelles ont fait l’objet d’une reconnaissance, via les arrêtés.  
 

                                                        
3 Dossier Départemental des Risques Majeurs 
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4.10.1. Risque d’inondation 
 
Crozes Hermitage est considérée 
comme ayant une sensibilité très faible 
voire inexistante aux inondations par 
remontée de nappes ; à l’exception 
d’une petite zone où la sensibilité est très 
élevée. 
 
Caractérisée par une forte présence de 
l’activité viticole, la commune a connu 
des inondations dû au ruissellement 
d’eau pluviale, qui a engendré des 
coulées de boues.  
 
 
 
 
 
 

Figure 5 : Sensibilité aux inondations par remontée de nappes à Crozes - Hermitage 
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4.10.2. Mouvements de terrain et Cavités souterraines 
 
Aucunes cavités souterraines n’ont été recensée par le BRGM (Bureau de Recherche Géologiques et 
Minières), sur la commune de Crozes-Hermitage  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6 : Localisation des mouvements de terrains 

 
 
 
 

4.10.3. Aléa de retrait / gonflement des argiles 
 
Crozes-Hermitage est peu concerné par ce risque puisqu’une grande partie de la surface communale est 
caractérisée par un aléa faible ou inexistant. Seul quelques endroits sont concernés par un risque moyen. 
Le risque pour les habitants et les constructions est alors faible. 
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Deux niveaux de risque sont représentés sur la commune. L’aléa retrait/gonflement des argiles est 
majoritairement faible et moyen sur la commune. Cette répartition de l’aléa suit les formations géologiques 
et le relief de la commune. 
La majeure partie des zones bâties se trouvent en aléa moyen. Les constructions sont donc susceptibles 
de présenter des fissures sur les murs et en façade. Un risque de mouvement de fondations pour les 
maisons idividuelles est également possible. 
 

4.10.4. Séismes 
 
La commune de Crozes-Hermitage est classée en zone de sismicité modérée. 
 

4.10.1. Transport de matières dangereuses 
 
Aucune canalisation de transport de matières dangereuses traverse la commune de Crozes-Hermitage. 

Figure 7 : Aléa Argiles à Crozes - Hermitage 
(Source : BRGM, Ministère chargé de l'environnement) 
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4.10.2. Plans de prévention des risques (naturels, technologiques, miniers) approuvés ou en 
cours d'élaboration 

 
La commune est concernée par un Plan des surfaces submersibles (PSS) approuve ́ le 27 aou ̂t 1981 (le 
PSS est un document valant PPRn)  
 
Ce PSS a été découpé en 3 zones en fonction de l’intensité de la crue :  

- La zone A dite de grand débit correspond aux secteurs fréquemment inondés et aux secteurs 
recouverts par plus d’un mètre d’eau en crue centennale. 

- La zone B dite complémentaire correspond aux secteurs non inondés en crue décennale et 
recouvert par moins d’un mètre d’eau en crue centennale. 

- La zone C dite de sécurité reprend l’enveloppe de la crue de 1856, notamment pour les secteurs 
maintenant protégés par des digues insubmersibles à la crue centennale (digues CNR et 
remblais A7). 

 

 
 
La commune est concernée par les trois zones en frange Ouest du territoire. Plein Ouest, on retrouve les 
zones B et C. Au sud-ouest, on retrouve les zones A et C. Aucune habitation n’est concernée. 
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4.10.3. Nuisances connues (lumineuses, vibratoires, olfactives) 
  
Aucune nuisance (lumineuses, vibratoires, olfactives) n’a été reportée auprès de la municipalité. 
 
 

4.10.4. Plan d'Exposition au Bruit (PEB), Plan de Gêne Sonore (PGS) ou arrêtés préfectoraux relatifs 
au bruit des infrastructures Plan de Protection du Bruit dans l’Environnement (PPBE) 

 
La commune de Crozes-Hermitage n’est pas concernée par un Plan de Prévention du Bruit. Néanmoins, 
la commune est concernée par un classement sonore des infrastructures de transport terrestre par arrêté 
préfectoral du 20 novembre 2014. 
 

 
Figure 8 : classement sonore des infrastructures de transport terrestre 

 
 

4.11. Climat, air, énergie 
 

4.11.1. Enjeux spécifiques relevés Climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) 
 
Les orientations et objectifs fixé par le SRCAE sont synthétisés dans le tableau suivant. 
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Type 
d’orientation et 
thématique 

Orientations Sous-orientations 

Orientations 
structurantes 

S3 Encourager à la sobriété 
et aux comportements 
écoresponsables  

S3.1 Impliquer le citoyen dans les politiques 
publiques relatives aux thématiques climat, air et 
énergie  
S3.2 Sensibiliser aux enjeux du climat, de l’air et de 
l’énergie et développer le conseil aux particuliers  
S3.3 Susciter et développer l’alimentation et la 
consommation écoresponsables  
S3.4 Générer et accompagner les changements de 
comportement pour plus de sobriété  

Orientations 
sectorielles : 
Urbanisme et 
transport 

UT1 – Intégrer pleinement 
les dimensions air et climat 
dans l’aménagement des 
territoires  

UT1.1 Intégrer dans l’aménagement urbain, des 
préoccupations de sobriété énergétique, de qualité 
de l’air et de lutte contre les ilots de chaleur. 
UT1.2 Construire une ville durable, polariser le 
développement sur les centralités, densifier 
l’urbanisation autour des gares et pôles d’échanges  
UT1.3 Rendre la ville désirable et intégrer mixité 
sociale et fonctionnelle  
UT1.4 Assurer une coexistence entre espaces 
urbains et espaces ruraux ou touristiques 

UT2 – Préparer la mobilité 
de demain en préservant la 
qualité de l’air 

UT2.1 Promouvoir les technologies de l’information 
et de la communication  
UT2.2 Renforcer la part des transports en commun  
UT2.3 Développer l’intermodalité  
UT2.4. Développer les modes doux, l’écomobilité et 
les usages nouveaux et responsables de la voiture 
particulière  
UT2.6 Repenser l’accès au centre-ville pour 
atteindre les objectifs de la qualité de l’air 
UT2.8 Rationaliser l’offre de stationnement pour les 
véhicules motorisés 
UT2.9 Réguler la vitesse sur le réseau de voirie 
routière  

UT3 – Optimiser les 
transports de marchandises 
en encourageant les 
schémas logistiques les 
moins polluants et les plus 
sobres  

UT3.1 Faire des flux locaux de marchandises 
l’occasion d’une gouvernance participative  

Orientations 
sectorielles : 
Bâtiment 

B2 – Construire de façon 
exemplaire 

B2.3 Encourager la conception bioclimatique des 
bâtiments et les technologies passives  

Orientations 
sectorielles : 
Agriculture 

AG1 – Promouvoir une 
agriculture proche des 
besoins des territoires 

AG1.1 Stabiliser le foncier agricole  



 

   
   

27 

Orientations 
sectorielles : 
Tourisme 

TO1 – Développer un 
tourisme compatible avec 
les enjeux climatiques  

TO1.1 Réduire l’impact climat-air-énergie du 
tourisme  

Orientations 
sectorielles : 
Energie 

E2 – Assurer un 
développement soutenu, 
maîtrisé et de qualité de la 
filière éolienne  

E2.2 Planifier et organiser le développement de 
l’éolien aux différentes échelles territoriales 

Orientations 
transversales : 
Qualité de l’air 

A2 – Accroître la prise en 
compte de la qualité de l’air 
dans les politiques 
d’aménagement du 
territoire  

 

 
 

4.11.2. Présence d’un Plan Climat Énergie Territorial (PCET) 
 
La commune n’est pas concernée 
 
 

4.11.3. Agenda 21 
 
La commune n’est pas concernée. 
 
 

4.11.4. Réseaux de chaleur 
 
Aucun réseau de chaleur n'est en activité ou prévu sur le territoire de la commune de Crozes - Hermitage. 
 
 

4.11.5. Politique des développements des énergies renouvelables 
 
La commune de Crozes - Hermitage est située en zone favorable pour le développement du 
photovoltaïque 
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La commune de Crozes - Hermitage est également située en zone favorable pour le développement de 
l’éolien. 
 

 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Crozes-Hermitage 

Figure 1 : Potentiel éolien à Crozes-Hermitage 
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5. Sensibilité environnementale du territoire concerné par la 
procédure et caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur 
l’environnement et la santé 

 
 

5.1. Milieux naturels et biodiversité 
Sensibilité du milieu Évaluation du PLU sur le milieu 

 
Trois ZNIEFF sont présentes sur le territoire 
communal, dont deux de type II. La quasi-totalité 
du territoire communal est couvert. 
 
On note sur le territoire communal la présence de 
zones humides. 
 
Enfin, plusieurs ilots boisés sont présents. 
 

Le projet communal tend à préserver et améliorer 
la biodiversité sur le territoire communal en 
identifiant les zones à forts enjeux naturels et 
écologiques. Ainsi, la commune souhaite 
préserver les potentielles continuités écologiques 
intra-communales  
 
(Action 2.2). 
 
Aucune incidence ne sera produite par le projet 
communal sur le milieu naturel. 

5.2. Paysages, patrimoine naturel et bâti 
Sensibilité du milieu Évaluation du PLU sur le milieu 

La commune de Crozes - Hermitage bénéficie de 
zones à intérêt écologique et paysager au regard 
des ZNIEFF précitées. 
 
 
Les vallées sur lesquelles est implantée la 
commune de Crozes - Hermitage est une 
structure paysagère identitaire majeure. Le village 
bénéficie ainsi d’un paysage remarquable, à 
l’image des nombreux espaces boisés ou des 
espaces viticoles. L’ensemble est mis en valeur 
par des cônes de vues et des ouvertures visuelles 
belvédères des Méjeans et de Pierre Aiguille). De 
plus, la commune compte plusieurs éléments 
bâtis patrimoniaux, dont un site classé. 

Les coteaux et talus se doivent d’être protégés 
d’une urbanisation mal maîtrisée. Le projet veut 
par ailleurs éviter de fermer les ouvertures 
visuelles et les principaux cônes de vues 
paysagers, ce qui permet également de mettre en 
valeur le patrimoine bâti. Une réflexion de 
l’urbanisation sera nécessaire afin d’obtenir une 
insertion paysagère de qualité et soucieuse de 
l’environnement local  
De plus, le projet souligne l’importance de 
préserver l’aspect des bâtis existants qui 
présentent un intérêt patrimonial, tout en assurant 
l’intégration cohérente et respectueuse des 
nouvelles constructions aux tissus anciens. À 
cette fin, le projet communal veut un règlement qui 
permette la prise en compte des caractéristiques 
architecturales du bâti local, tout en laissant la 
possibilité de bâtir des écoconstructions 
contemporaines  
 
(Action 1.3, Action 2.1, Action 2.4 et Action 2.5).  
 
Le projet communal aura donc une incidence 
positive sur le paysage et le patrimoine bâti et 
naturel tant il prévoit de préserver et valoriser 
l’existant. 
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5.3. Sols et sous-sol, déchets 
Sensibilité du milieu Évaluation du PLU sur le milieu 

Aucun site n’a été identifié par la base de données 
BASIAS. 
 
De plus, aucun site ou sol pollué n’a été indiqué et 
aucune installation de traitement de déchets n’est 
présente sur le territoire 
 

Le projet communal ne fait aucune mention à cette 
thématique qui ne semble pas être un enjeu 
fondamental du projet communal. 

5.4. Ressources en eau 
Sensibilité du milieu Évaluation du PLU sur le milieu 

Aucun captage n’est présent sur la commune. 
L’eau est acheminée des communes de Marsaz 
et d’Erôme 
 
L’assainissement sur la commune est de deux 
types : non collectif et collectif . 
Les eaux usées sont dirigées vers la station de 
dépollution de Gervans dont la capacité maximale 
est de 3700eq/hab. En 2015, la charge maximale 
constatée était de 2267eq/hab 

Le projet prévoit de mettre en place la priorisation 
des dents creuses. En effet, la zone d’extension 
prévue ne pourra pas s’ouvrir avant 2015 et une 
modification du PLU. Ce choix est celui des élus 
afin que les équipements, notamment scolaires, 
ne soient pas surchargés. La commune souhaite 
accueillir progressivement la population en évitant 
la construction de programmes de logements de 
grandes ampleurs. 
 
Le projet a donc pris en compte les enjeux et les 
limites de la ressources en eau pour que le 
développement communal se fasse 
progressivement. 
 

5.5. Risques et nuisances 
Sensibilité du milieu Évaluation du PLU sur le milieu 

Le DDRM recense 4 risques majeurs à Crozes - 
Hermitage : le risque inondation, risque sismique, 
rupture de barrage et transport de matières 
dangereuses. 
 
Enfin, la commune n’est pas concernée par un 
Plan d’Exposition au Bruit (PEB). Elle compte 
néanmoins plusieurs axes la jouxtant à l’Ouest 
sont inscrites dans le classement sonore des 
infrastructures terrestres. 

Concernant le risque inondation, le tissu bâti de 
Crozes - Hermitage se trouve notamment dans la 
vallée du Crozes. Elle est donc soumise aux aléas 
ruissellement. Pour limiter le risque, la commune 
limite l’urbanisation à l’enveloppe existante et 
prévoit la mise en place d’espace boisés classés 
afin de faire un tampon depuis les hauteurs. 
 
En ce qui concerne le risque sismique, le 
règlement du PLU devra prévoir de faire un renvoi 
vers les règles en vigueur.  
 
Aucune construction n’est prévue à proximité des 
zones de bruits issus du trafic terrestre. 
 
Le projet a donc pris en compte les différents 
risques et nuisances pour assurer la sécurité des 
citoyens.  
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5.6. Climat, air, énergie 
Sensibilité du milieu Évaluation du PLU sur le milieu 

Crozes - Hermitage est concernée par le SRCAE. 
 
Certaines actions de ces documents peuvent être 
prise en compte dans le PLU. Il s’agit 
principalement d’actions ciblées concernant la 
rénovation énergétique des bâtiments, la mise en 
avant des déplacements doux et collectifs (trajet 
scolaire), engager des démarches « 
écoresponsables », limiter la consommation 
d’espaces naturels et agricoles, préserver la 
biodiversité etc. 

La commune a pour projet de poursuivre 
l’aménagement de son chemin piétons reliant le 
centre bourg 
 
(Action 1.6). 
 
Le projet de la commune limite l’urbanisation au 
tissu urbain existant et une petit extension. La 
commune souhaite également favoriser la 
réhabilitation des bâtiments existants. De plus, le 
Conseil municipal encourage le recours énergies 
renouvelables autre que l’éolien (photovoltaïque, 
géothermie, récupération de l’eau de pluie, etc.) 
dans la mesure où leur impact sur le paysage est 
limité. 
 
(Action 1.3) 
 
Les incidences du projet communal sur le 
réchauffement climatique, la pollution de l’air et la 
consommation d’énergie seront donc minimes 
puisque le projet prend des dispositions dans ce 
sens. 
 

5.7. Gestion économe de l’espace et maîtrise de l’étalement urbain 
Sensibilité du milieu Évaluation du PLU sur le milieu 

Le Conseil Municipal souhaiterait voir la 
population atteindre les 689 habitants en 2029 en 
accord avec le SCOT et le PLH. 
 
L’activité agricole est importante pour la commune 
de Crozes - Hermitage. 
 
De plus, la commune bénéficie de zones à intérêt 
écologique et paysager.  

La commune souhaite optimiser l’utilisation de 
l’enveloppe urbaine existante et limiter l’étalement 
urbain afin de préserver au maximum ses entités 
paysagères. 
 
L’extension foncière est limitée à 2,5 ha dont 1,8 
ha au sein de la Partie Actuellement Urbanisée 
afin d’éviter la consommation d’espaces à forts 
enjeux agricoles ou naturels. Crozes - Hermitage 
privilégie l’urbanisation des dents creuses et 
encourage la réhabilitation de l’existant.  
 
Le projet n’aura donc pas d’incidences sur la 
consommation d’espaces agricoles et naturels. 
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5.6. Analyse du potentiel intra-urbain. 
 
Un travail de recensement des espaces en dents creuses et des constructions agricoles mutables a été 
réalisé par les élus. Par ailleurs, les élus ont souhaité intégré dès maintenant les PC et PA qui vont 
prochainement être déposés afin de ne pas pervertir l’exercice. Au regard du projet démographique, le 
potentiel in fine est insuffisant. Une carte est jointe au présent dossier. 
 
 

5.7. Évaluation ciblée des incidences sur les zones ouvertes à l’urbanisation 
 
A ce stade, une extension foncière est envisagée sur 7000m2 au lieu-dit de Maupertuit, repéré AUc sur 
le plan ci-après. 
 

 
 

Ce secteur n’est dans aucun secteur soumis aux risques, dans aucun réservoir de biodiversité (ZNIEFF 
par exemple), en dehors de l’AOC, des zones humides et des continuités écologiques. 
Le secteur est en dehors du périmètre du risque lié aux feux de forêts. 
 
L’aléa pour retrait/gonflement d’argiles est faible. 
 
Le secteur est aujourd’hui cultivé mais n’a pas été répertorié comme à enjeux forts par les exploitants. 
 
Le choix de ce secteur est fait pour des questions topographiques, de localisation et de mobilité. En effet, 
le tènement foncier est relativement plat pour la région. Il est situé à proximité du cœur historique tout en 
étant séparé par une coulée verte. Pour rejoindre les équipements et notamment l’école, la commune à 
aménager une voie douce en dehors des voies automobiles. Cette politique en faveur des déplacements 
actifs est très présente sur la commune.   
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5.8. Liste des pièces transmises en annexe 

 
État des lieux 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
Carte des dents creuses, bâtiments agricoles mutables et consommation foncière des 10 dernières 
années 
 

Conclusion : 
 
Les dispositions prises par la commune de Crozes - Hermitage dans son PLU ne présentent pas de 
risques forts pour l’environnement. Le développement prévu dans les dix prochaines années est très 
mesuré et ne présente pas de particularités nécessitant une évaluation environnementale plus 
poussée. Les risques naturels et technologiques sur le territoire sont bien maîtrisés par la municipalité 
grâce à la bonne prise de conscience de leur présence. 
 



 

 

 


